
Retrouvez toutes nos activités et formulaires 
d’inscription sur notre site web. caes.inserm.fr

Ouvrant droit : Agent Inserm actif ou retraité, 
vacataire ayant 500 heures accomplies. 

Juin 2020

Le CAES est une Association régie par la loi de 1901 dont les salariés de l’Inserm sont les membres. Comme chaque année 
l’Assemblée Générale est l’occasion d’examiner le bilan de l’exercice. C’est aussi un moment d’échanges et de réflexions 
sur l’ exercice en cours et sur l’avenir. Cette année, la crise sanitaire nous a amenés à modifier les conditions de tenue de 

notre Assemblée Générale. 

En tant qu’association nous sommes obligés de réaliser une Assemblée Générale dans l’année. Dans l’impossibilité pratique 
d’organiser une Assemblée Générale traditionnelle nous mettons en place une Assemblée Générale par visioconférence. 

Afin qu’un maximum d’agents soient représentés à L’Assemblée Générale dans ces conditions particulières, les élus du 
CNAS, le personnel CAES, les contrôleurs de gestion, les représentants des CLAS,  les représentants syndicaux, les 

représentants de l’administration de l’Inserm et le Commissaire aux Comptes de l’association assisteront à distance. 
Les agents ne pourront pas assister à l’Assemblée Générale, mais auront la possibilité de voter toutes les résolutions au 

préalable. 

Ordre du jour :

8h45-9h15 : Enregistrement des présents.
9h15-12h30 :
• Présentation du Rapport Moral
• Présentation du Rapport Financier
• Rapport du Commissaire aux comptes
• Rapport des Contrôleurs de Gestion
14h00-16h30 : Questions-réponses avec les secteurs.

Vote des résolutions

1. Vote du rapport moral et quitus au conseil.
2. Approbation des comptes.
3. Affectation du résultat à la réserve libre.
4. Maintien de la réserve obligatoire.
5. Approbation du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes.
6. Nomination des contrôleurs de gestions pour 

l’exercice 2020.

Assemblée Générale du CAES Inserm 
Mercredi 30 septembre 2020

Nous avons besoin de vous
Les ouvrants droit peuvent normalement être présents à l’Assemblée Générale du CAES ou se faire représenter grâce à des
pouvoirs. Cette année, dans un contexte de crise sanitaire, l’Assemblée Générale aura lieu par visioconférence. Ces
conditions particulières nous imposent d’organiser l’approbation des résolutions et la désignation des nouveaux
contrôleurs de gestion par un vote par correspondance préalable à l’Assemblée Générale.

Pour cela nous vous communiquerons toutes les informations nécessaires pour voter via courriel début juillet.

Les votes devront être envoyés au CAES Inserm par courrier électronique à administration.caes@inserm.fr avant le 15
septembre 2020 à minuit.

Nouveauté : Élection des Contrôleurs de Gestion 2020

Les contrôleurs de gestion au CAES ont pour mandat d'évaluer l'opportunité des dépenses et leur conformité par
rapport aux statuts et décisions de l'association. Ils sont au nombre de 4 titulaires (dont un sortant) et 3 suppléants.
Les contrôleurs de gestion sont désignés au cours de l’Assemblée Générale pour exercer leur mission sur l’exercice de
l’année en cours.
Un appel a candidatures au poste de Contrôleur de Gestion pour l’exercice comptable de l’année en cours vous a été
envoyé le 26 mai dernier avec une date limite d ’envoi des candidatures au 26 juin 2020.

Nous vous communiquerons la liste de candidats au poste de Contrôleur de Gestion début juillet avec toutes les
résolutions de l’Assemblée Générale.

http://caes.inserm.fr/
mailto:administration.caes@inserm.fr


RAPPORT MORAL 2019

Chères et chers collègues,

L’année 2019 était une année d’élection pour le CAES, et une équipe renouvelée, emmenée par le Sgen CFDT RechercheEPST,
a pris ses marques pour diriger notre association. Les trois syndicats fondateurs du CAES, Sgen CFDT RechercheEPST, SNTRS
CGT et SNCS FSU ont conclu un accord pour travailler ensemble, et siègent au Bureau exécutif.
La liste des 17 membres du CNAS élus en juin a été modifiée dès septembre, avec la démission de Catherine Ratel Masson
et Bruno Phelut (SNPTES), remplacés par Christelle Daudé et Stéphane Cailmail.

Dès notre prise de fonction, nous avons adressé début juillet 2019 une lettre à Monsieur Gilles Bloch, Président-directeur
général de l’Inserm, signée par l'ensemble des quatre syndicats représentés au CAES (Sgen CFDT, SNCS FSU, SNPTES et
SNTRS CGT). Nous y soulignions les valeurs de solidarité, de justice sociale et d’indépendance portées par le CAES, et y
rappelions que, dans un contexte social difficile, le CAES assure une part importante de l’action sociale à l’Inserm. Nous y
revendiquions aussi un plan d'augmentation substantielle des moyens alloués au CAES par l'Inserm.

Très rapidement, nous avons sollicité une entrevue avec Madame Claire Giry, Directrice générale déléguée. Monsieur Gilles
Bloch, Président-directeur général de l’Inserm a souhaité nous rencontrer au dernier trimestre. Cet entretien a finalement
dû être reporté en tout début d’année 2020 à cause des mouvements sociaux de fin d’année. Cette discussion était
importante, venant après tant d’années pendant lesquelles les prédécesseurs de M Bloch n’avaient pas pu se libérer pour
rencontrer la direction du CAES Inserm.

Afin d’optimiser notre communication, nous avons rencontré à plusieurs reprises Myriam Billacois et Éric Furlan
(département de l’information scientifique et communication – DISC). Nous avons également travaillé sur la mise à jour de
notre site web en relation avec l’intranet de l’Inserm. Nous vous reparlerons très certainement de ce projet dans les
prochains mois.

Les comptes annuels 2019, qui vous seront soumis pour approbation lors de l’Assemblée Générale le 30 septembre
prochain, montre un budget en quasi-équilibre qu’il faut souligner, bien que ce résultat soit dû en grande partie à
l’annulation d’une créance de l’Inserm. Ce résultat nous permettra de maintenir une réserve libre à un niveau suffisant pour
garder une trésorerie saine, tout en consacrant aux agents l’essentiel des ressources qui nous sont allouées.
Les chiffres de participation montrent bien l’attachement des agents au CAES. En 2019, plus de 3 500 personnes (agents et
leur famille) sont parties grâce au secteur Vacances. Le secteur Jeunesse a traité pas moins de 2 900 demandes de
subvention. Les autres secteurs (Loisirs – Culture, Retraités, Sports, Voyages) totalisent près de 1400 participants. Enfin, les
CLAS, emmenés par plus de 230 élus très motivés ont mobilisé près de 3000 participants partout en France. Le secteur
Solidarité permet une aide aux agents en difficulté sous la forme de prêts à taux d’intérêt nul ou de taux de subvention
exceptionnel.

L’année 2019 a vu le coup d’envoi de la nouvelle billetterie en ligne, après de long mois de réflexions et de préparation en
collaboration avec les CLAS. Cette billetterie donne accès à une offre très large de billets à tarifs « collectivités » pour des
activités très diversifiées. Elle est accessible partout en France à partir d’une application web (bientôt avec une appli
smartphone), et la très grande majorité des billets sont disponibles électroniquement, et donc utilisables immédiatement.
Le CAES a également souscrit aux services de Sélection-Loisirs permettant l’achat de billets de spectacles avec la possibilité
d’options. Ces services sont disponibles pour tous les CLAS.

La fin de l’année 2019 a été marquée par des luttes sociales contre la réforme des retraites proposée par le gouvernement.
Ces forts mouvements sociaux ont entraîné des perturbations conséquentes dans les transports, notamment en Île-de-
France, qui nous ont amenés à annuler certaines activités, et à mettre en place des procédures de travail à distance pour les
gestionnaires du CAES. Nous ne le savions pas à ce moment-là, mais ces procédures nous seront utiles lors de la crise
sanitaire de 2020...

Dominique Jessel a pris une retraite méritée au début de l’été dernier. L’ensemble des élus et des gestionnaires remercient
avec moi Dominique pour tout ce qu’elle a apporté au CAES !
Nous avons accueilli en mai 2019 Raquel Cespón Romero pour lui succéder en tant que gestionnaire administrative et
webmestre. Patricia Jock a assuré le remplacement de Valery’s Sainvil (secteurs Voyages et Jeunesse) pendant son congé de
maternité.

Notre Assemblée Générale aura lieu cette année en visioconférence (et à une date inhabituelle). Je suis persuadé qu’elle
sera tout aussi enrichissante que les autres années.

François Coulier
Président du CAES Inserm



BILAN D’ACTIVITÉ DES SECTEURS 

Secteur Vacances (P. Ferrari – M.-C. Babron)

En 2019, le budget consacré au secteur « Vacances » a été de
517 819 €, en augmentation de 12 % par rapport à 2018. Ce budget se
répartit en 3 postes : les Propositions catalogues CAES (46 %), les
Subventions « a posteriori » (43 %) et les Amortissements de nos
investissements (11 %).
Propositions catalogues CAES: 238 960 € pour 459 séjours, soit une
augmentation de 16 % par rapport à 2018.
• 159 dans nos investissements (517 participants, 43 % de taux

moyen de subvention).
• 218 chez des prestataires ou partenaires (781 participants, 45 % de

taux moyen de subvention).
• 71 dans des résidences hôtelières (207 participants).
• 11 en week-end « Bien-Être » (19 participants).
Subventions « a posteriori » : 223 099 € pour 765 séjours, soit une
augmentation de 10 % par rapport à 2018.
• 697 séjours chez les prestataires agréés par le CAES (2 253

participants, 37 % de taux moyen de subvention).
• 167 bénéficiaires de subventions pour les activités sportives ou

culturelles effectuées pendant les séjours subventionnés.
• 40 bénéficiaires pour la subvention des frais de transport vers la

Corse.
Amortissements : 55 760 € de 8 mobil-homes et de parts dans des
Sociétés Civiles Immobilières correspondant à des semaines en
multipropriétés et à des gîtes ou chambres en pension complète dans
des Villages de Vacances du Tourisme Social.

Secteur Sports (O. Lefebvre)

Le CAES a la volonté via son secteur Sports, de favoriser auprès des
agents Inserm, une pratique sportive régulière, source de santé et
d'équilibre, permettant également des rencontres dans un contexte
sportif.
Ces objectifs ont été réalisés en 2019 via :
• Des activités collectives, souvent de pleine nature, proposées par

le CAES (environ 12 % du budget).
• Des subventions à posteriori (11 % du budget), réparties en

subventions de stages ou séjours.
• Des subventions pour les frais d'inscription à des manifestations

sportives, compétitives ou non (environ 12 % du budget).
• Des subventions pour des coupons « Sport ANCV » (environ 63 %

du budget).

En 2019, 411 dossiers ont été traités pour 602 participants et un
budget total d'environ 46 000 €. Vous avez ainsi été 20 participants à
la croisière autogérée dans les Baléares, 6 participants à la randonnée
de Saint-Jacques-de-Compostelle, 4 participants à pédaler sur les
chemins de la Loire à vélo tout chemin et 6 participants au défi voile.
Cependant nous avons dû annuler, faute de participant, la découverte
de Venise en kayak proposée en avril et en novembre, une randonnée
dans le Dauphiné fin juin et du ski nordique à Bois-d’Amont pendant la
semaine du nouvel an.

Secteur Retraités (N. Lacaze)

En 2019, le nombre d'inscrits au fichier Retraités a atteint 1 289
personnes. Les activités proposées par le secteur sont : des
conférences, les grandes expositions des musées parisiens, des
spectacles : théâtre, concerts. Pour les sportifs, des randonnées
pédestres, sous condition d'adhésion à la FFRP, sont organisées en Île-
de-France et la randonnée en étoile dans le Dauphiné a réuni 24
participants. Des sorties culturelles comme la cité épiscopale de
Meaux ou le château de Monte Cristo ont été proposées. Une sortie
de 2 jours a permis la découverte de Strasbourg.
N'oublions pas nos bons moments de convivialité avec le repas annuel
de fin d’année qui a rassemblé 47 personnes malgré les grèves de
transports ainsi que 41 personnes pour la traditionnelle galette des
rois.

Et bien évidement «les Retrouvailles», qui se sont déroulées dans le
Lot avec 55 participants. Cette activité phare du secteur, séjour
détente et culturel, regroupe pour une semaine les agents de toute la
France. Au total 57 activités ont généré 845 participations.

CLAS (N. Kaniewski)

Tout d’abord un grand merci à Magali Fasseu pour ses quelques mois
au secteur CLAS avec des échanges réguliers et des réflexions
mutuelles et enrichissantes depuis plus de 5 ans.
Le deuxième semestre 2019 aura été pour les 27 CLAS un changement
de rapporteur à la suite des élections du CAES. De nouvelles pratiques
ont été mises en place avec encore plus d’interactivité et de dialogues
réguliers tout au long de l’année avec le rapporteur et les respon-
sables du secteur CLAS. Des disparités existent encore entre les CLAS
mais tendent à se réduire pour arriver à une équité nationale entre
tous les agents.
Nous vous rappelons que tous les agents Inserm, quel que soit leur
statut, sont rattachés à un CLAS. N’oubliez pas d’en faire la demande
si ce n’est pas le cas en vous connectant sur le site web du CAES,
rubrique « Comités Locaux d’Action Sociale ».
Les CLAS vous proposent des activités locales et variées de proximité
ou, pour certains CLAS, des week-ends plus éloignés en France ou à
l’étranger. Du sport, de la culture, des sorties familiales, des concerts,
des expositions, des concours de dessins et de photos, il y en a pour
tous les goûts !
Le budget des CLAS est le 3ème budget du CAES après les secteurs
Vacances et Jeunesse. Le budget dépensé des CLAS pour 2019 est de
254 668 €. N’hésitez pas à participer aux activités et pourquoi pas vous
impliquer dans le CLAS ! Merci à tous les élus des CLAS pour leurs
implications !

Secteur Loisirs-Culture (C. Lépine)

En 2019, les choix de la commission «Loisirs et Culture» ont encore
rencontré un franc succès. Naples (40 participants) et Madrid proposé
en coup de cœur (40 participants) ont été très demandés. De ce fait,
nous avons dû appliquer nos règles de sélection pour respecter le
budget annuel du secteur. Les familles ont pu découvrir le Périgord
Noir qui regorge de trésors, entre grottes préhistoriques et villages
médiévales. Les 4 jours proposés également en coup de cœur ont
réunit 26 participants dont 8 enfants. Vingt-sept personnes ont pu
parcourir la ville de Grenoble pour le week-end CLAS, avec
notamment une visite de l’ancien fort militaire de la Bastille. En fin
d’année, nous vous avons proposé une billetterie durant les fêtes de
fin d’année partout en France pour satisfaire au mieux l’ensemble des
agents (207 participants).
Le secteur «Loisirs et Culture», c'est aussi des loisirs de proximité avec
• la subvention des spectacles opéras/ballets (67 personnes),
• la subvention festival (130 personnes),
• le Pass monuments (22 pass).

Secteur Jeunesse (K. Boulanouar – C. Leste-Lasserre)

Le budget total du secteur Jeunesse s’est élevé en 2019 à 468 265 €
dont 260 235 € pour Jeunesse I et 208 030 pour Jeunesse II. Par
rapport à 2018 ce budget est en baisse de 27 917 €, cette baisse étant
plus importante pour Jeunesse II que pour Jeunesse I (18 634€ contre
9 282 €). Elle provient essentiellement de ASCL, ex-périscolaire (16
935 €) et s’explique par le transfert des traitements des subventions
de fin 2019/début 2020 vers 2020 puisque les activités ASCL qui vont
de Septembre à juin sont toujours à cheval sur deux années. En effet,
le montant des subventions qui seront servies en 2020 est de 32 807 €
alors qu’habituellement il est autour de 20 000 €.

En 2019, le secteur a servi 2 901 subventions au total et a touché 1 169
agents sur un total de 1 796 agents qui ont fait appel au CAES tous
secteurs confondus, ce qui correspond à une proportion de plus de
65 %.



RAPPORT FINANCIER 2019

Secteur Voyages (P. Robert)

Les voyages groupe du CAES proposaient trois circuits au titre de
l’année 2019 : L’inde du Nord à l’occasion de la fête Sikh de Hola
Mohalla, l’Afrique du Sud au mois de mai et enfin pendant les fêtes de
fin d’année, la Laponie. Ces voyages ont rassemblé 92 personnes pour
un coût moyen CAES de 702,61 € par voyageur (voyage et subvention
du ralliement).
La demande pour la subvention « voyages autonomes » ne fléchit pas
et remporte un franc succès auprès des agents et 109 voyageurs
(agents et ayants droit) ont bénéficié de l’aide apportée par le CAES
pour un coût moyen de 346,83 € par individu. La comparaison du coût
unitaire par voyageur entre les deux types de subvention n’a pas de
sens car le voyage groupe comprend le transport, l’hébergement, la
restauration et les visites alors que celle destinée au voyage
autonome ne concerne que le transport aérien.

Secteur Solidarité (S. Murcia)

Si les aléas de la vie vous mettent momentanément en difficulté
financière, le CAES vous propose une aide sous :
• la forme de prêt « solidarité » (0 % d'intérêt).
• la forme d’une subvention exceptionnelle pour vous faciliter

l’accès aux prestations proposées par le CAES.

En 2018, de nouveaux dispositifs ont été mis en place en faveur des
personnes en situation de handicap. Vous trouverez les détails du
dispositif sur le site web du CAES, rubrique « Solidarité », onglet
« Handicap ». En 2019, 3 dossiers de subvention exceptionnelle à 85 %
étaient en relation avec le handicap.

En 2019, la commission a étudié 29 dossiers dont 21 acceptés pour la
somme de 41 834 €. Nous avons étudié et accepté 6 dossiers pour des
subventions exceptionnelles, pour un total de 10 714,73 €.

Secteur Communication (F. Coulier)

La commission Communication permet le partage et la diffusion des
informations entre les secteurs du CAES et les agents et retraités de
l'Inserm, ainsi que vers l’administration de l’Inserm. En particulier la
commission Communication diffuse :
• Le bulletin annuel, que vous recevez chez-vous en janvier.
• Le 4-pages « Comment calculer » récapitule nos règles de subven-

tionnement et détaille le mode de calcul de vos taux et plafond de
subvention.

• Un bilan d'activité chiffré et un rapport des secteurs, diffusés à
l’occasion de l'Assemblée Générale.

• Des flashs mensuels qui accompagnent votre feuille de salaire.
• Des courriels réguliers en fonction de l'actualité.
• Des informations via les lettres Inserm hebdomadaires régionales.
• Le guide des prestations sociales à l’Inserm, rédigé en partenariat

avec le Bureau de la Politique Sociale de l’Inserm.

Le site web du CAES est en constante évolution, chaque secteur vous
présentant son actualité. L’espace adhérent vous permet d’avoir accès
aux informations sur vos demandes de subvention, d’imprimer votre
carte de membre et de récupérer les codes partenaires.
Un document de présentation du CAES est également maintenu à
jour, et permet aux membres du CNAS de présenter notre association
lors des AG des CLAS, des journées des nouveaux entrants organisées
dans chaque Délégation, ou lors des formations « Départ à la
retraite ».

Des faits marquants en 2019 ont eu une répercussion sur le compte de
résultat du CAES par rapport à 2018. Ce sont :
• la subvention de l’Inserm en hausse de 49 K€ soit 2 %,
• de nouvelles subventions dans le secteur « Vacances »,
• un produit exceptionnel de 20 575 €,
• les mouvements de fin d’année 2019 qui ont impacté la

participation des agents aux activités proposées,
• la mise en place de la billetterie en ligne fin janvier.
Le compte de résultat au 31/12/2019 est déficitaire de 241,34 €.

±ƻǘŜǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ

3ème vote : Affecter le déficit de 241,34 € de l’exercice 2019 à
la réserve libre.
Cette réserve sera ainsi de 208 151,94 € au 31/12/2019
4ème vote : Maintenir pour 2019, la réserve obligatoire à
son montant précédent de 391 720,43 €.

Tableau analytique et comparatif 
des produits et des charges des budgets 2018 et 2019

Du point de vue analytique :
• Les recettes globales 2019 sont en hausse de 3,18 % par rapport à

2018. Ceci est essentiellement dû à l’augmentation des
subventions de l’Inserm mais également à un produit exceptionnel
de 20 K€ correspondant à une ancienne dette envers l’Inserm
(caution concernant les anciens locaux du CAES) dont le montant
n’est plus dans leur compte.

• Les dépenses globales 2019 sont en augmentation de seulement
0,75 % par rapport à l’année précédente. Ceci s’explique par un
équilibre entre :

Á des charges administratives en hausse liées
principalement à l’augmentation du loyer et des
provisions pour le départ à la retraite d’une des
gestionnaires

Á des charges de beaucoup de secteurs en baisse en lien
avec les annulations ou les reports d’activités suite aux
mouvements sociaux du mois de décembre.


